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Jean-Baptiste Fermel’huis, méde-
cin et conseiller amateur à l’Académie 
royale de peinture et de sculpture, 
est l’auteur de deux éloges d’artistes 
publiés en 1712 et 17211. Celui qu’il 
consacra à son ami le sculpteur 
Antoine Coysevox a fait l’objet d’un 
article par Claire Mazel dans la Revue 
de l’art en 20152. Avant d’être livré au 
public, le texte avait été lu en assem-
blée, comme l’indiquent les procès-
verbaux de l’institution au 1er février 
17213. Le texte dédié à « Mme Le Hay 
connue sous le nom de Mlle Chéron » 
n’eut pas la même fortune. Prévu 
comme un tribut académique, il fut 
refusé par le corps et resta donc ab-
sent des comptes rendus officiels. Il 
parut néanmoins sous la forme d’un 
livret, dans lequel Fermel’huis reve-
nait sur l’événement :

« Peu instruit des sentimens par-
ticuliers de cette célèbre Com-
pagnie, je ne m’étois reglé que sur 
l’usage que l’on a eu dans tous les 
temps, parmi toutes les Nations 
même les plus barbares, dans 
toutes les Religions, dans toutes 
les Societez, & surtout dans les 
Académies que le Roy a établies, 

où l’on s’est fait un devoir de piété 
de rendre honneur aux Morts, & 
de publier leurs louanges. Mais 
comme cette coûtume n’a pas 
encore été reçûe, même en faveur 
des plus illustres Peintres, & que 
les célèbres le Brun, le Sueur, 
& tous les autres qui ont posé 
les fondemens de cette célèbre 
Académie, y sont encore dans 
la poussière, sans avoir reçû les 
honneurs du tombeau, on n’a pas 
jugé qu’il fût de la dignité d’une 
Société composée de tant de 
grands hommes, de commencer 
les éloges qui leur sont dûs, par 
celuy d’une Femme, qui pouvoit 
être louée ailleurs sur tant d’autres 
rares qualitez qu’elle possedoit, 
outre celle de la Peinture4 ».

L’argument de préséance était 
fondé. À cette époque, l’Académie 
royale de peinture et de sculpture 
n’était pas familière des éloges. Elle 
produisait des mémoires biogra-
phiques, mais depuis moins long-
temps que ses sœurs académiques5. 
De plus, la place que l’on souhaitait 
accorder à Élisabeth-Sophie Chéron 
(1648-1711) souleva une réaction 

hostile de la part de certains artistes, 
dont l’identité resta tue. Face à eux, 
des amis voulaient lui rendre justice. 
La lecture confidentielle organisée 
fut suivie d’une édition, que nous 
étudierons ici, avec approbation de 
Charles César Baudelot de Dairval, 
antiquaire de l’Académie royale des 
inscriptions et belles-lettres, et Marc-
Renée de Voyer d’Argenson, alors 
lieutenant général de police6.

Derrière le refus de principe lié au 
fait que la défunte était une femme7, 
point une opposition entre des clans 
adverses. Chéron était au cœur de 
rapports de force multiples. Les 
analyser nous permettra de situer la 
contribution de Fermel’huis dans le 
contexte de l’historiographie artis-
tique. Il s’agit du premier éloge acadé-
mique consacré à une femme artiste 
en France. Pourtant les gender studies 
le méconnaissent8. Elles mettent sur-
tout en lumière la seconde moitié du 
xviiie siècle, quand la multiplication 
des carrières artistiques féminines 
donne de l’ampleur à la critique et la 
littérature les concernant9. Les cher-
cheurs intéressés par la biographie et 
l’œuvre de l’artiste utilisent le témoi-
gnage de Fermel’huis pour sa valeur 
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1. Élisabeth-Sophie Chéron, Portrait de l’artiste, s. d., huile sur toile, Paris, musée du Louvre.
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documentaire10, sans forcément en 
interroger les causes et les effets 
dans le champ de l’historiographie 
académique. Quant aux historiens de 
la théorie artistique, ils ne le consi-
dèrent pas, l’épisode n’ayant pas eu 
d’effet réel sur l’évolution de la pen-
sée sur l’art.

Toutefois la forme littéraire 
même de l’éloge – comme révérence 
oratoire officielle transmise à la 
postérité – mérite d’être interrogée. 
L’objectif et l’articulation du texte 
se différencient des mémoires histo-
riques et des vies d’artistes11. L’éloge 
répond à un devoir de commémora-
tion souvent flatteur à l’excès, alors 
que les mémoires et les vies pré-
tendent davantage à l’impartialité et 
la vérité des faits. La résistance que 
provoqua l’éloge, sa structure et 
son contenu, nous semblent révéla-
teurs de phénomènes importants. Ils 
questionnent les raisons humaines 
qui avivent les débats théoriques, 
ainsi que le positionnement des 
institutions académiques vis-à-vis 
d’une hagiographie « à la gloire de 
la nation12 ». Ils invitent à croiser 
des champs épistémologiques qui ne 
se rencontrent pas toujours. Notre 
objectif sera donc moins de com-
pléter le catalogue relatif à Chéron et 
d’apporter des sources factuelles sur 
sa trajectoire, que de réfléchir à ce 
qu’elle représentait pour la culture de 
son temps, au sein d’un système fait 
de coteries et de réseaux d’influence.

La réception du texte

Élisabeth-Sophie Chéron décéda 
en septembre 1711. À sa mort, elle 
était peintre, dessinateur, graveur, 
poète, salonnière de renom, connue 
et appréciée par le milieu mondain 
parisien13. En septembre 1673, elle 
avait été reçu académicienne à la de-
mande du directeur Charles Le Brun 
avec deux tableaux : un portrait de 
« Mademoiselle », aujourd’hui perdu, 
et un autoportrait, seule œuvre cer-
tifiée de l’artiste14 (fig. 1). Son ami le 
médecin Fermel’huis, après l’avoir 
assisté dans ses derniers instants, 
tint à lui rendre hommage. Ce der-
nier était introduit dans le cercle 
académique. Le 22 février 1710, il 
avait succédé au siège académique 
de Roger de Piles, laissé vacant après 
sa mort15. Il en avait été l’ami et le 
médecin personnel.

Il ne reste des contributions aca-
démiques de Fermel’huis que les 
deux éloges passés sous presse. Les 
quatre autres sont mentionnées dans 
les procès-verbaux, mais les manus-
crits ont disparu, à l’exception d’un 
discours « Sur l’utilité des confé-
rences sur les différentes connais-
sances qui conduisent à la perfection 
de la peinture et de la sculpture », 
prononcé le 3 mars 1725 et dont l’at-
tribution est incertaine16. Ses exposés 
sur des notions théoriques comme le 
paragone entre la poésie et la peinture, 
ou bien sur des aspects particuliers 
relatifs à la représentation des nuées, 
n’eurent pas de réception critique 
notable. Les deux éloges étaient pour 
leur part plus originaux. Documents 
complets sur la carrière des artistes, 
ils ne cachaient pas leur subjectivité.

En 1711, au regard de l’ensemble 
des conférences présentées depuis 
1667, cette forme de l’éloge était iné-
dite. Guillet de Saint-Georges, histo-
riographe de l’Académie de peinture 
et de sculpture jusqu’à sa mort le 
6 août 1705, avait rédigé des « mé-
moires historiques sur les ouvrages » 
des académiciens. Il s’agissait d’expo-
sés sur la carrière et l’œuvre des aca-
démiciens, peu loquaces toutefois sur 
leur biographie personnelle. Nicolas 
Guérin, successeur à son poste, au-
teur d’une « Relation » sur l’histoire 
de l’institution entre 1648 et 1668, 
ne donnait pas davantage de détails 
sur le parcours et la production des 
académiciens. Son objectif était plu-
tôt d’insister sur l’histoire collective 
de la compagnie. Dubois de Saint-
Gelais fut le premier historiographe 
à instaurer une rédaction régulière de 
notices sur les académiciens défunts, 
introduisant par là même un devoir 
de mémoire régulier17. Le 4 août 
1725, soit quinze ans après l’éloge 
de Chéron, il faisait la lecture d’une 
Vie de Philippe de Champaigne18. 
Aucune de ces notices ne se déploya 
néanmoins sur quarante-trois pages 
comme l’éloge de Chéron. Cette 
qualité n’avait pas échappé aux his-
toriens du xixe siècle. Anatole de 
Montaiglon en donna une édition 
complète, annotée et critique dans 
les Archives de l’art français en 186119. 
Il relevait par ailleurs la démarche 
polémique de Fermel’huis. Dans 
une note, sans en dire davantage, 
l’historien indiquait qu’elle avait dû 
« soulever une de ces tempêtes dans 
un verre d’eau, dont aucune Société 

n’est exempte20 ». Quelles en sont les 
explications possibles ?

Les remous provoqués à l’Aca-
démie, loin d’être retentissants, se 
repèrent furtivement. Dans le « Com-
mentaire de l’épître à son fils. Le gra-
cieux en peinture », lu le 1er octobre 
1712, le directeur Antoine Coypel 
introduisit une digression au sujet 
de Le Brun, pour inciter le secrétaire 
Nicolas Guérin : 

« […] à rouvrir en sa faveur la 
carrière dans laquelle un des 
conseillers amateurs de cette 
Académie [Fermel’huis] vient de 
se distinguer par l’éloquent éloge 
funèbre d’une dame dont les ta-
lents connus font honneur à son 
sexe, et à laquelle tous les peintres 
en général, de quelque secte diffé-
rente qu’ils soient, rendent égale-
ment justice21 ». 

Tout en reconnaissant les quali-
tés de Chéron, Coypel s’empressait 
de revenir à la question de la repré-
sentation des expressions, « pour ne 
pas abandonner entièrement [s]on 
sujet ». Il choisit pour la circonstance 
un vocabulaire sexué22, affirmant 
que « […] la grâce d’un héros, loin 
d’être efféminée, consiste dans une 
noblesse mâle et vigoureuse23 ». Ce 
langage connoté n’était pas isolé 
dans les discours sur l’art.

Il s’avère que le refus accrut le 
point de vue critique de Fermel’huis. 
Il n’avait sans doute pas cette inten-
sité dans la version originelle du 
texte. Le travail de réécriture inflé-
chit son propos pour en faire une dé-
fense affichée de Chéron contre une 
« secte de peintres » jaloux24. Il pro-
duisit plus largement un libelle contre 
le fonctionnement académique. 
Fermel’huis dénonçait en particulier 
le décret du 25 septembre 1705 rela-
tif à l’admission des femmes, qui em-
pêchait le renouvellement des places 
laissées vacantes25. L’interdiction 
fut levée avec l’arrivée de Rosalba 
Carriera en 1720. Fermel’huis ridicu-
lisait en même temps le cas français 
par rapport à la situation italienne26. 
Ainsi renvoyait-il à :

« […] ces Peintres respectables 
d’Italie, qui n’ont point rougi de 
voir au rang des plus habiles la fa-
meuse Lavinia Fontana, Marietta 
Tintoretta, Anna Anguscioli de 
Crémone, Minerva Augusciola, 

la célèbre Fede Galitia, dont 
Augustin Carrache a gravé un des 
Tableaux, & tant d’autres aux-
quelles l’Histoire donne des titres 
glorieux27 ».

L’éloge devint donc, par sa récep-
tion négative même, le témoignage 
rare d’un pamphlet en opposition 
à l’Académie royale de peinture et 
de sculpture. Il précédait de quatre-
vingts années les discours révolu-
tionnaires les plus virulents en la 
matière28. Par sa forme littéraire et 
parce qu’il émanait d’un membre 
de l’institution, de l’intérieur, il fut 
mis en doute. Dans son ouvrage 
aujourd’hui daté, Octave Fidière 
écrivait : 

« Il ne faut pas prendre trop au 
sérieux cette eau bénite d’Acadé-
mie, que les historiographes de 
l’illustre assemblée prodiguaient 
sur les cercueils de leurs confrères, 
avec autant de politesse que peu 
de conviction29 ». 

Un tel commentaire pourrait ex-
pliquer que les études de genre ne lui 
aient pas porté davantage d’attention, 
en dépit de sa précocité remarquable 
parmi les sources sur l’histoire des 
femmes artistes. À côté des égo-do-
cuments, des journaux intimes et des 
autoportraits littéraires composant 
l’essentiel de cette historiographie30, 
il s’agit aussi d’un hommage élaboré 
par un homme, ce qui n’est pas le 
moindre de ses intérêts.

Une construction biographique singulière

L’éloge de Fermel’huis est em-
preint de l’affection et de l’estime 
qu’il portait à son amie. Il traduit en 
même temps une certaine concep-
tion de la femme, codifiée par des 
lieux communs31. La structure du 
texte s’en ressent, en comparaison 
avec l’éloge de Coysevox. Dans ce 
dernier, Fermel’huis commençait 
par évoquer les talents artistiques 
du sculpteur, son poste de directeur 
entre 1702 et 1705, avant d’étayer 
son propos par des éléments concer-
nant sa personnalité32. Ces indica-
tions représentaient un tiers du texte 
global, alors qu’elles prennent le pas 
dans l’éloge de Chéron, inversant 
même le rapport. Les deux tiers 
du texte renvoient aux qualités hu-
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maines de l’artiste, comme l’atteste 
le plan de l’énoncé : « Première par-
tie. Sa religion », « Seconde partie. 
De ses mœurs », « Troisième Partie. 
De son esprit et de ses talens33 ». 
Fermel’huis était également moins 
rigoureux dans la présentation de 
son œuvre artistique.

Cependant, ces partis pris qui 
relevaient d’habitus culturels furent 
mis au service de Chéron par le 
truchement d’une rhétorique du 
dépassement L’objectif de l’auteur 
était de la faire reconnaître, non pas 
simplement à l’égal des plus illustres 
membres de l’Académie, mais supé-
rieure à eux. Sa troisième partie com-
mençait de la sorte :

« […] on oubliera non seulement 
que c’est d’une femme dont on 
parle, mais on croira même que 
pour donner l’idée d’un grand 
Génie, & le proposer pour mo-
delle, on n’a songé qu’à réünir 
les diverses qualitez superieures 
qui se trouvent ordinairement 
partagées en plusieurs hommes 
célèbres34 ».

Les parties sur ses traits de carac-
tère sont un moyen pour renvoyer à 
ses talents professionnels. Première 
des qualités louées : la moralité irré-
prochable. Chéron incarnait selon 
lui une conversion exemplaire à la 
religion catholique. Calviniste par 
son père, elle avait été placée ado-
lescente à l’abbaye de Jouarre, alors 
dirigée par Henriette de Lorraine 
Chevreuse35. S’en suivit son abju-
ration officielle le 25 mars 1668 à 
Saint-Sulpice, église où elle fut ense-
velie. Nicolas de Plattemontagne, 
témoin à la cérémonie d’abjuration, 
a laissé une Étude pour un portrait de 
femme tenant un portrait d’homme (fig. 2), 
dont la physionomie du visage est 
proche de Chéron : profil anguleux, 
sourcils bien dessinés de forme 
arrondie, nez et menton pointus, 
lèvre inférieure plus charnue que la 
supérieure, laissant une ombre por-
tée36. Fermel’huis faisait du récit de 
ses premières années à Jouarre le 
départ d’une vie spirituelle intense, 
dont Chéron transmit la profondeur 
à travers ses psaumes et ses can-
tiques37. Son mariage tardif, en 1692, 
avec Monsieur Le Hay, resté sans 
enfant, fut dicté par la raison et sanc-
tionna une existence « vertueuse38 ». 
Il s’agissait aussi d’évoquer l’édu-

cation livresque de l’artiste, ainsi 
que son attachement à un premier 
réseau de protecteurs et de clients39. 
Un « vieux Gentilhomme Anglois, 
qui avoit quitté l’Angleterre après la 
mort de Charles I qui y fut décapité 
[le 30 janvier 1649] », du nom de 
« Monsieur de la Reade », lui four-
nit des lectures sur des « matières 
sérieuses » et l’accompagna dans sa 
conversion40.

La deuxième des qualités qui 
honorait Chéron était le don de soi, 
son dévouement pour les autres. 
Elle n’en faisait pas la publicité, si 
bien que « ceux qui ne les pouvoient 
pénétrer, l’accusèrent souvent d’un 
vice opposé à la libéralité41 ». Elle as-
sura le soutien matériel de sa famille, 
après la fuite de son père pour cause 
de dettes et malgré l’ingratitude de 
sa mère. Elle favorisa l’ascension 
professionnelle de son frère, Louis 
Chéron, avant qu’il ne se rendît à 
Londres où il s’installa définitive-

ment. Elle aida pareillement sa sœur, 
qui épousa le 12 novembre 1701 à 
Saint-Sulpice Alexis Simon Belle, 
portraitiste à la cour jacobite de 
Saint-Germain-en-Laye42. Si elle pro-
tégea des nécessiteux, elle mit avant 
tout sa charité au service des arts. 
Fermel’huis rappelait qu’elle avait été 
mécène du sculpteur sur cire sicilien 
Gaetano Giulio Zumbo43. Elle et son 
époux l’accueillirent dans leur mai-
son au 35, rue de Grenelle.

Dans son Cours de peinture par 
principes (1708), Roger de Piles, autre 
hôte des Chéron, indiquait qu’ils pos-
sédaient « un merveilleux exemple » 
des ouvrages du céroplaste réparti 
dans deux caisses, « dont l’une 
contient le sujet d’une descente de 
croix, et l’autre l’adoration des pas-
teurs44 ». Jacques Le Hay favorisa 
sans doute la réception de Zumbo 
à l’Académie royale des sciences le 
25 mai 1701. Ce fut en effet l’abbé 
Jean-Paul Bignon, bibliothécaire du 

roi, directeur des académies depuis 
1696 et ami de Le Hay qui le pré-
senta. Zumbo fut inhumé à Saint-
Sulpice par les soins de Chéron. Pour 
Fermel’huis, la relation étroite que 
Chéron nouait avec ce connaisseur 
avisé de l’anatomie humaine mon-
trait qu’elle était formée à la science 
du corps humain. La copie d’après le 
modèle vivant était un apprentissage 
académique interdit aux femmes, ce 
qui entravait leur aspiration à exercer 
dans le genre historique45. Grâce à 
son entourage, Chéron accédait à ce 
savoir, avec Zumbo, ainsi qu’avec ses 
amis les médecins Fermel’huis et de 
Piles. La Sépulture du Christ (fig. 3) est 
issue de l’observation de la sculpture 
en cire possédée par Chéron46. De 
fait, si Chéron était reconnue comme 
portraitiste, un genre mineur auquel 
les femmes étaient contraintes, elle 
dépassait ce talent.

Fermel’huis s’attachait ensuite à 
démontrer qu’elle était capable d’in-
vention dans différents sujets (por-
traits, paysages, scènes historiques), 
et dans différentes techniques : 
peinture, dessin, gravure, miniature. 
Elle sublimait l’art du « petit » dans 
la copie des intailles et des camées47. 
Il transcrivit le commentaire d’un 
antiquaire devant « des desseins si 
bien prononcez d’après de si petites 
figures » : « Vous avez créé, luy 
dit-il [M. l’Abbé de Valmont], un 
monde nouveau avec les atomes des 
Anciens48 ». Ce travail d’imitation 
et de méditation sur les antiquités 
intégrait Chéron dans la querelle des 
Anciens et des Modernes. Sa copie 
du « Cachet de Michel-Ange » – une 
cornaline du Cabinet du roi dont 
on pensait qu’elle avait appartenu à 
Michel-Ange – souleva d’intenses 
débats49. Elle fut jugée trop libre par 
certains, ce dont Chéron se défen-
dit50. Bernard Picart, l’auteur de la 
gravure d’après le dessin de Chéron, 
autre protégé de Le Brun, choisit de 
se faire représenter avec cette œuvre 
en main, démontrant son impor-
tance et son retentissement public 
(fig. 4).

Chéron était dotée d’une multi-
tude de talents artistiques et maîtrisait 
toutes les parties de l’art : sens de la 
composition et du costume, correc-
tion du dessin, « choix heureux des 
caractères », « suavité de la couleur », 
intelligence du clair-obscur, etc., au 
point d’atteindre l’universalité, but 
suprême de l’art51.

2. Nicolas de Plattemontagne, Étude pour une figure de femme tenant un portrait d’homme  
et étude de bras, vers 1690, sanguine, pierre noire et rehauts de craie blanche,  

Dijon, musée des Beaux-Arts.
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L’image d’une femme d’exception

Le surnom de « l’Universelle » 
donné à Élisabeth-Sophie Chéron 
renvoyait au domaine artistique et à 
cette capacité de peindre l’histoire. 
Il résonnait également en référence 
à une figure célèbre de la littérature, 
Madeleine de Scudéry. Les deux 
femmes se connaissaient ; elles se 
côtoyaient dans le salon que tenait 
Chéron rue de Grenelle. « Sapho » 
était un autre des surnoms habituels 
qu’elles partageaient52. Fermel’huis 
admirait l’œuvre poétique de Chéron 
et son savoir des langues anciennes, 
le grec, le latin, ainsi que l’hébreu53. 
Elle animait des conversations en 
présence de Madeleine de Scudéry, 
de l’helléniste et traductrice de 
renom Anne Dacier, ou encore 

d’Antoinette Deshoulières, première 
femme admise dans une académie 
littéraire en France, en 1689 à l’Aca-
démie d’Arles. Toutes les quatre 
étaient membres de l’Accademia dei 
Ricovrati de Padoue54.

« Point lumineux au milieu 
des objets qu’il éclaire », Chéron 
maniait l’art de la discussion55. 
Elle était encore musicienne. Son 
panégyriste identifiait en Joseph 
Soleras son professeur de luth, à 
qui Chéron apporta une aide finan-
cière « ayant découvert l’infortune 
où l’âge et les infirmitez avoient 
réduit » son ancien maître56. Il avait 
été au service d’Henriette d’Angle-
terre, sœur du futur Charles II, 
alors exilée en France avec sa mère 
Henriette-Marie. Plusieurs por-
traits, mentionnés par les sources 

ou conservés sous son nom dans les 
musées, renvoient à l’univers musi-
cal57. Celui du musée des beaux-arts 
de Rouen (fig. 5) est singulier par 
l’usage du phylactère, démodé dans 
le genre du portrait à cette époque, 
et par l’habit aux motifs de notes 
de musique. Jadis attribué à Pierre 
Mignard, il est quelquefois intitulé 
« Portrait de femme en Sapho » et 
clame : « Non carior altera Phœbo », 
« Il n’y en a pas de plus cher à Phé-
bus [Apollon] ».

En somme, pour Fermel’huis, ces 
dons supplémentaires la situaient 
largement au-dessus de la moyenne 
des artistes. Elle correspondait au 
projet de l’académicien idéal, tel que 
le formulait le discours « Sur l’utilité 
des conférences sur les différentes 
connaissances qui conduisent à la 

perfection de la peinture et de la 
sculpture » prononcé le 3 mars 1725. 
Après avoir soutenu la noblesse des 
beaux-arts face aux lettres et fait des 
parallèles entre peinture et musique, 
il terminait ainsi :

« En effet, Messieurs, en quoi un 
habile peintre peut-il différer des 
autres hommes savants, s’il n’est 
historien fidèle, antiquaire pro-
fond, physicien, géomètre, poète, 
musicien ? Voilà, Messieurs, ce 
qui donne le comble de gloire à 
l’art de peinture, qui doit être re-
vêtu de toute sagesse et prudence 
et qui demande une pureté de 
mœurs semblable à celle des plus 
grands hommes, s’élevant comme 
eux jusques aux mystères les plus 
profonds58 ».

3. Élisabeth-Sophie Chéron, d’après Gaetano Giulio Zumbo, Descente de croix, s. d., estampe, Paris, Bibliothèque nationale de France.
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Dictionnaires biographiques, récits 
hagiographiques et poèmes n’ou-
blièrent pas Chéron, contrairement à 
Coysevox qui fut relativement négligé 
par l’historiographie59. Rares furent les 
femmes illustres qui reçurent autant de 
marques de consécration. Retenons 
parmi une longue liste : Roger de 
Piles dans la deuxième édition de 
l’Abrégé de la vie des peintres60 (1715) ; 
Antoine Dezallier d’Argenville dans 
les Vies des plus fameux peintres 61 (1762) ; 
Jacques Lacombe dans le Dictionnaire 
portatif des beaux-arts 62 (1764) ; François 
Basan, dans le Dictionnaire des graveurs 
anciens et modernes 63 (1767) ; ou encore 
Pierre-Jean Mariette dans ses notes 
manuscrites sur les peintres et les 
graveurs (publiées dans l’Abecedario 64, 
1851-1853). À l’étranger, l’abbé espa-

gnol Benito Feijoo la citait en exemple 
dans son Théâtre critique universel 65 
(1726-1740). Hors du cadre artistique, 
il y eut entre autres : Évrard Titon du 
Tillet dans Le Parnasse français 66 (1732-
1743) ; Jean-François Niceron dans les 
Mémoires pour servir à l’histoire des hommes 
illustres dans la république des lettres 67 
(1731) ; et même Voltaire dans Le 
Siècle de Louis XIV 68 (1751). Antoine 
de La Fosse, neveu du peintre Charles 
de La Fosse, composa un poème 
« Sur les peintures de Mademoiselle 
Chéron, à l’occasion de son portrait 
fait par elle-même69 ». Déjà en 1693, 
dans ses Réflexions morales sur l’envie 
immodérée de faire passer son nom à la pos-
térité, Antoinette Deshoulières ouvrait 
sa poésie par une évocation de son 
portrait : 

« La savante Chéron par son divin 
pinceau / Me redonne un éclat 
nouveau / […] / Par son art la 
race future / Connaîtra les pré-
sents que me filt la nature ». 

La postérité était une des pré-
occupations majeures des femmes 
créatrices70. Chéron avait marqué les 
esprits, et si elle ne fut pas révérée à 
sa mort par son institution artistique 
d’appartenance, le public des lettrés 
la célébrait.

Chéron bénéficiait d’une pension 
royale d’un montant de « 400 livres » 
depuis 170071. Elle exposa au Salon 
de l’Académie royale de peinture et 
de sculpture nombre de toiles et son 
Autoportrait (fig. 1) fut présenté parmi 
les autres morceaux de réception de 
ses confrères dans le logement de 
l’Académie au palais du Louvre72. Il 
se distinguait par son format ovale 
dans la planche illustrant la troi-
sième salle de la Description de l’Aca-
démie royale de peinture et de sculpture 
de Nicolas Guérin (1715). Il serait 
dès lors erroné de la présenter, sous 
prétexte du refus de l’éloge, comme 
une artiste mise au ban. L’étendue de 
ses compétences put déranger parce 
qu’elles étaient propices à lui faire 
jouer un rôle que l’Académie n’envi-
sageait pas pour les femmes. Ce pou-
voir contrevenait en même temps 
aux mouvements d’influence alors à 
l’œuvre dans l’institution.

Rapports de force conflictuels

Élisabeth-Sophie Chéron était 
clairement identifiée de la faction 
de Charles Le Brun. Concurrente de 
Pierre Mignard sur le marché du por-
trait, elle lui avait aussi été opposée 
pour cette raison, les deux hommes 
étant restés irréconciliables jusqu’à 
leur mort. Son poème La Coupe du 
Val-de-Grâce, écrit en 1669-1670 et 
publié anonymement en 1700, pre-
nait ouvertement partie contre le 
décor de Mignard, et contre la célé-
bration pleine d’emphase donnée 
par Molière sous le titre La Gloire 
du Val-de-Grâce 73 (1669). Chéron et 
Coysevox furent célébrés en miroir 
du rôle joué par Charles Le Brun. De 
cette manière, Fermel’huis contri-
buait à restaurer l’image écornée du 
chancelier puis directeur de l’Acadé-
mie royale de peinture et de sculp-
teur, que des dissidents avaient tenté 

de répandre dans les années 1670, 
puis de façon sporadique après sa 
mort en 169074. En 1711, au décès 
de Chéron, la « tyrannie » de Le Brun 
avait été dénoncée à plusieurs re-
prises, et déjà quatre directeurs lui 
avaient succédé.

Le poids pris par Roger de Piles, 
autre proche de Chéron, commen-
çait lui aussi à lasser. Il s’était déjà 
imposé comme un penseur majeur 
de la théorie et de la pratique artis-
tique en France, avec son Abrégé 
d’anatomie (1668), sa traduction an-
notée de L’Art de peinture de Charles-
Antoine Dufresnoy (1673) et ses écrits 
pour la défense du coloris75. Depuis 
sa nomination en tant qu’amateur 
honoraire le 25 avril 1699, il était 
devenu le conférencier principal 
du corps, avec son discours « Sur 
la nécessité d’établir des principes 
certains à la peinture » et les lectures 
des chapitres du Cours de peinture par 
principes (1708). Ses préceptes, utiles 
un temps, apparaissaient rigides pour 
une nouvelle conception de l’art, 
portée par une plus jeune génération. 
Antoine Coypel, devenu directeur 
de l’Académie royale de peinture et 
de sculpture en juillet 1714, prenait 
la parole dans l’assemblée depuis 
plusieurs années, jusqu’à devenir 
l’orateur le plus régulier entre 1708 
et 1712.

D’autres artistes revendiquaient 
une position au moment de la mort 
de Chéron, en particulier Hyacinthe 
Rigaud, compétiteur sur le plan du 
portrait comme l’avait été Mignard 
quinze ans auparavant. Les deux 
hommes avaient aussi en commun 
un caractère exécrable et une forte 
propension à l’avarice76. Les sources 
restent muettes sur une rivalité ou 
une inimitié éventuelle entre Rigaud 
et Chéron – un silence qui ne signifie 
pas qu’elles n’aient pas existé. Certes 
la quantité de commandes acquises 
par Rigaud, ses liens avec les élites 
financières du royaume et ses intro-
ductions à la cour, le panache de 
son art, sont sans commune mesure 
avec Chéron. Cependant Rigaud 
était jaloux de ses prérogatives. 
Remarquons une concordance de 
dates entre le rejet de l’éloge et la pé-
riode où Rigaud montait en grade : 
après avoir été élu adjoint à profes-
seur le 24 juillet 1702, Rigaud obtint 
le poste de professeur précisément le 
27 septembre 171077. Le 30 janvier 
1712, il offrait à l’Académie un por-

4. Nicolas Verkolje, d’après Jean-Marc Nattier, Portrait de Bernard Picart, 1715, estampe,  
Paris, Bibliothèque nationale de France.



47

Anne Perrin Khelissa : L’hommage de Fermel’huis à Élisabeth-Sophie Chéron (1712)

trait en sa possession, celui de Pierre 
Mignard qu’il avait peint en 1690.

Une dernière cause qui pourrait 
expliciter le malaise hiérarchique que 
suscitait l’évocation de la trajectoire 
d’Élisabeth-Sophie Chéron concerne 
son intrication avec le monde des 
imprimeurs et de la presse. Son mari 
Jacques Le Hay, ingénieur du roi, 
graveur, éditeur, collectionneur et 
garde du Cabinet des estampes du 
roi sous la Régence, joua un rôle dé-
terminant dans la notoriété publique 
acquise par Chéron. Il bénéficiait 
de relais publicitaires auprès de ses 
amis, dont l’abbé Bignon, président 
du comité d’hommes de lettres à la 
tête du Journal des savants entre 1706 
et 1714, et René-Joseph Tournemine 
qui prit la direction des Mémoires de 
Trévoux à partir de 1701. Il contribua 
à la diffusion de ses recueils à voca-
tion pédagogique : le Livre à dessiner 
composé de testes tirées des plus beaux ou-
vrages de Raphaël (Paris, 1706) assorti 
de trente-six gravures de sa main, 
et probablement les Pierres antiques 
gravées tirées des principaux cabinets de 
la France78 (s. d. s. l. s. n.). Chéron 
les présenta à l’Académie royale de 
peinture et de sculpture. Elle se pré-
valait d’être enseignante, outrepas-
sant largement les droits accordés à 
son sexe dans la compagnie79. Alors 
que, par son statut d’associée, elle 
ne pouvait prétendre au professo-
rat, Fermel’huis s’attachait dans son 
éloge à la présenter comme une guide 
précoce, bienveillante et efficace.

La lecture officielle de l’éloge 
d’Élisabeth-Sophie Chéron – à la-
quelle l’oralité aurait donné toute 
son autorité si l’on suit Roland 
Barthes80 – aurait créé un précédent 
dans l’histoire du corps académique. 
En un sens elle aurait incité à donner 
davantage de pouvoir aux femmes 
académiciennes. L’Académie royale 
de peinture et de sculpture ne pou-
vait souscrire à ces velléités par res-
pect des statuts et des règlements. 
La pratique du genre universel, ou-
vrant la voie à l’enseignement, était 
le point problématique sur lequel les 
membres alors en poste ne voulaient 
pas céder. Sous la Révolution fran-
çaise, en particulier dans l’Adresse à 
l’Assemblée nationale, par la presque tota-
lité des officiers de l’Académie royale de pein-
ture et de sculpture (1790), les mêmes 
arguments furent avancés, outre 
ceux relatifs aux « inconvénients » 

de la maternité, aux « risques » de la 
« séduction » et à « l’embarras de se 
trouver seules au milieu d’un grand 
nombre d’hommes » : 

« Ce mélange [des sexes] nous 
paraît anticonstitutionnel dans 
un État comme le nôtre, où les 
femmes n’ont point de part à 
l’administration81 ».

À côté de l’opposition collec-
tive dictée par une certaine éthique 

institutionnelle, conservatrice, des 
rivalités interpersonnelles latentes 
entourèrent l’événement. Les cercles 
d’artistes, d’antiquaires, d’amateurs 
et d’éditeurs auxquels appartenait 
Chéron étaient d’une faction et 
d’une génération qui perdaient de 
leur influence dans les premières 
années du xviiie siècle. Ce fléchis-
sement fait apparaître l’Académie 
royale de peinture et de sculpture 
comme une assemblée d’individus 
en conflits perpétuels, luttant au 

milieu d’un marché concurrentiel. 
L’éloge de Fermel’huis, un des rares 
voués à célébrer les compétences 
professionnelles d’une femme – en 
marge des éloges de reines, prin-
cesses, abbesses, saintes, femmes 
de lettres, protectrices, salonnières 
laissées par l’historiographie histo-
rique, religieuse et littéraire depuis 
le Moyen Âge – rend sensible ces 
tensions constitutives de l’histoire 
générale de l’art. Ainsi ce texte mé-
riterait selon nous d’être discuté au 

5. Attribué à Élisabeth-Sophie Chéron, Portrait de musicienne, s. d., huile sur toile, Rouen, musée des beaux-arts.



48

Anne Perrin Khelissa : L’hommage de Fermel’huis à Élisabeth-Sophie Chéron (1712)

même titre que d’autres sources at-
testant la situation de l’art à l’époque 
moderne, tout comme l’Autoportrait 
d’Élisabeth-Sophie Chéron, toujours 
en réserve, mériterait de réintégrer 
le parcours des collections perma-
nentes du musée du Louvre, non 
pas dans une salle séparée mais en 
dialogue avec les autres tableaux des 
peintres de sa génération.

NOTES
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Anne Perrin Khelissa: The Ho
mage Given by Fermel’Huis to 
ElisabethSophie Chéron (1712). 
The First Academic Elegy Dedi
cated to a Female Artist in France: 
An Event of Historiography that 
Remained Unique?

L’Éloge funèbre de Mme Le Hay, 
connue sous le nom de Mlle Chéron, de 
l’Académie royale de peinture et de sculp-
ture,  par  M. Fermel’huis,  Docteur  en 
médecine de l’Université de Paris et Con-
seiller honoraire de l’Académie de pein-
ture et de sculpture (The Funerary Elegy 
for Mme Le Hay, known under the name 
of Mlle Chéron, of the Royal Academy of 
Painting and Sculpture, by M. Fermel’huis, 
Medical doctor of the University of Paris 
and Honorary Counselor of the Academy 
of  Painting  and  Sculpture) is the first 
academic elegy in France dedicated 
to a female artist. Originally intended 
as an official homage pronounced 
before the assembly of members of 
the Académie Royale de Peinture et 
de Sculpture, its lecture was refused 
by the company using an argument 
of precedent. Nevertheless, Elisa-
beth-Sophie Chéron was a woman 
painter, draughtsman, engraver, 
poet, translator and a renowned 
salon nière, introduced into the circles 
of Parisian collectors and intellectu-
als. While the discourse was made 
public the following year in 1712, in 
the form of a forty page brochure, 
it remains unknown today. By ana-
lyzing the articulation and the con-
cerns of the text, the present article 
seeks to demonstrate that it reveals 
the multiple rapports of power. This 
latter touches on the questions of 
the place and the image of women in 
the society of the Ancient Regime as 
well as that of the competitive con-
text of artistic creation between the 
17th and 18th centuries. The objective 
is therefore also to invite epistemo-
logical approaches.
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